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LE COMITÉ PERMANENT DES 
COMPTES PUBLICS 

a l’honneur de présenter son 

TREIZIÈME RAPPORT 

Conformément à l’alinéa 81(7) du Règlement, le Comité permanent des comptes 
publics a examiné le Rapport sur les plans et priorités 2005 de la vérificatrice générale du 
Canada et a convenu d’en faire rapport comme suit : 
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RAPPORT SUR LES PLANS ET LES PRIORITÉS 
2005-2006 DU BUREAU DE LA VÉRIFICATRICE 

GÉNÉRALE DU CANADA 

INTRODUCTION 

Pour aider le Parlement et les parlementaires à examiner les budgets des 
dépenses, les ministères et les organismes du gouvernement déposent 
annuellement, au printemps, leur Rapport sur les plans et les priorités (RPP), dans 
lequel ils expliquent comment ils comptent employer les montants attribués par le 
Parlement. Les ministères et organismes y décrivent aussi les défis qui les 
attendent, comment ils prévoient les relever, les résultats qu’ils visent et comment 
ils mesureront leur rendement. 

Le Comité prône depuis longtemps l’emploi des rapports sur les plans et les 
priorités (de même que celui des rapports ministériels sur le rendement) pour 
informer le Parlement des activités, des résultats obtenus et des coûts encourus par 
les ministères ainsi que pour aider le Parlement à demander des comptes au 
gouvernement. En outre, le Comité est convaincu que l’approbation du budget des 
dépenses des ministères doit reposer sur une pleine compréhension de la façon 
dont ils prévoient dépenser leur argent, de ce qu’ils comptent accomplir et de leur 
rendement passé. C’est pourquoi le Comité consacre, une fois l’an, au moins une 
réunion à l’examen du budget des dépenses de la vérificatrice générale, 
parallèlement à l’examen des plans et priorités à venir de son Bureau. 

Pour examiner le budget des dépenses 2005-2006 de la vérificatrice 
générale, le Comité a rencontré la vérificatrice générale, Sheila Fraser, le 
4 avril 2005. Mme Fraser était accompagnée de ses collègues John Wiersema 
(sous-vérificateur général), Richard Smith (vérificateur général adjoint) et Robert 
D’Aoust (contrôleur). 

Le Comité a adopté le budget des dépenses 2005-2006 de la vérificatrice 
générale et en a informé la Chambre des communes par l’entremise de son 
huitième rapport (1re session de la 38e législature), déposé le 6 avril 2005. Dans ce 
rapport, le Comité présente son point de vue sur les questions faisant suite à sa 
réunion du 4 avril. 

OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

Le Comité est satisfait du rendement du Bureau de la vérificatrice générale 
du Canada et de ses projets. Comme nous l’avons déjà mentionné, nous croyons 
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que le Bureau fait un excellent usage des fonds qu’il est autorisé à dépenser : le 
Parlement, les Canadiens ainsi que les ministères et organismes gouvernementaux 
bénéficient tous énormément du travail de vérification du Bureau.  

La vérificatrice générale a prévu un programme ambitieux mais réaliste pour 
l’exercice 2005-2006. Selon ce programme, le Bureau effectuera plus de 
130 vérifications financières annuelles et environ 25 vérifications de rendement. 
Lors de son témoignage, Mme Fraser a déclaré que la législation proposée (projets 
de loi C-43 et C-277) visant à élargir le mandat de son Bureau n’aurait qu’un 
modeste impact sur son budget. Elle a également informé le Comité que 
l’augmentation budgétaire temporaire de 2001 était maintenant devenue 
permanente — tel que le Comité l’avait recommandé dans son 7e rapport 
(1re session, 38e législature), déposé le 14 février de cette année. 

Dans notre 7e rapport, nous avions aussi recommandé (recommandation 2) 
qu’un nouveau mécanisme de financement soit établi pour le Bureau de la 
vérificatrice générale avant la fin d’octobre 2005. Le Comité permanent de l’accès à 
l’information, de la protection des renseignements personnels et de l’éthique de la 
Chambre des communes a examiné les mécanismes de financement des bureaux 
des hauts fonctionnaires du Parlement, y compris celui de la vérificatrice générale et 
déposé son rapport1. Mme Fraser a indiqué, à cet égard, qu’elle attendrait de voir les 
propositions qui émaneraient de ces travaux. Entre-temps, selon Mme Fraser, le 
Secrétariat du Conseil du Trésor a fait savoir qu’il aimerait qu’on instaure un projet 
pilote à temps pour le budget principal des dépenses de 2006-2007. Le Comité 
souhaite être informé des progrès réalisés dans ce domaine et recommande : 

RECOMMANDATION 1 

Que le Secrétariat du Conseil du Trésor et le Bureau de la 
vérificatrice générale présentent au Comité des rapports 
distincts sur les progrès réalisés dans l’établissement d’un 
nouveau mécanisme de financement pour le Bureau de la 
vérificatrice générale d’ici le 30 septembre 2005. 

En 1995, le Parlement a modifié la Loi sur le vérificateur général du Canada 
pour en habiliter le titulaire à faire rapport au Parlement jusqu’à quatre fois par 
année civile2. L’article modifié de la Loi se lit comme suit : 

7. (1) Le vérificateur général établit à l'intention de la Chambre des 
communes un rapport annuel; il peut également établir à son 

                                            
1 Comité permanent de l’accès à l’information, de la protection des renseignements personnels et de 

l’éthique de la Chambre des communes, 4e rapport, 38e législature, 1ère session, Un nouveau 
mécanisme de financement pour les hauts fonctionnaires du Parlement, déposé le 10 mai 2005.

2  Auparavant, le Bureau était autorisé à faire rapport au Parlement une fois l’an et pouvait présenter des 
rapports supplémentaires en cas d’urgence. 
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intention — outre les rapports spéciaux prévus aux paragraphes 8(1) ou 
19(2) et le rapport établi par le commissaire en application du paragraphe 
23(2) — au plus trois rapports supplémentaires par année. (C’est nous 
qui soulignons). 

Le Bureau a pleinement profité de cette nouvelle marge de manœuvre en 
présentant des rapports à intervalles plus fréquents, ce qui lui a permis de 
consacrer un rapport entier aux résultats des suivis émanant de vérifications 
exhaustives. Tout bien pensé, le Comité est d’avis qu’il a été profitable de multiplier 
les rapports. 

Toutefois, le Comité est conscient des efforts substantiels qu’exige la 
production de quatre rapports par an et du stress que cela peut causer à la 
vérificatrice générale et à son personnel. De plus, le fait de présenter des rapports 
plus souvent risque d’atténuer leur impact individuel. Le Comité fait aussi remarquer 
que la loi n’oblige pas la vérificatrice générale à faire rapport quatre fois l’an; cette 
décision est laissée à son entière discrétion. C’est donc avec plaisir que nous avons 
appris que la vérificatrice générale examinait la pertinence de produire autant de 
rapports. Selon nous, la décision de produire jusqu’à trois rapports en plus du 
rapport annuel revient à la vérificatrice générale et à son personnel. Il n’est 
peut-être pas nécessaire d’en produire si souvent, à moins que les circonstances ne 
l’exigent, et la vérificatrice générale pourrait rediriger les fonds qu’elle consacrerait à 
ces rapports à d’autres responsabilités plus pressantes relevant de son mandat. La 
vérificatrice générale a fait savoir qu’elle aimerait consulter plus avant le Comité à 
ce sujet, et nous sommes entièrement ouverts à cette idée. 

CONCLUSION 

Le Bureau de la vérificatrice générale du Canada joue un rôle vital et 
indispensable. C’est du travail qu’on y accomplit que dépendent, en grande partie, 
la capacité du Parlement à exiger des comptes du gouvernement, l’assurance que 
les deniers publics seront dépensés de façon raisonnable et la capacité du 
gouvernement à examiner et à améliorer constamment ses pratiques 
administratives. 

Le Bureau fonctionne à l’aide d’un budget relativement modeste dépensé de 
manière rigoureuse. Tout en vérifiant le rendement des entités gouvernementales, il 
continue à examiner ses propres pratiques pour veiller à ce qu’elles demeurent 
économiques, efficaces et efficientes, à faire rapport à ce sujet chaque année dans 
le rapport ministériel sur le rendement de la vérificatrice générale. Ainsi, non 
seulement le Bureau fait la promotion d’un meilleur gouvernement de par ses 
pratiques de vérification, mais il prêche aussi par  
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l’exemple dans la façon de mener ses affaires. Par conséquent, le Comité s’attend 
à ce que le gouvernement accorde au Bureau de la vérificatrice général le 
financement stable et suffisant dont il a besoin pour s’acquitter de ses fonctions et 
répondre aux besoins du Parlement et du peuple canadien 
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ANNEXE A 
LISTE DES TÉMOINS 

Organismes et individus Date Réunion 

Bureau du vérificateur général du Canada 
Robert D’Aoust, contrôleur 

Sheila Fraser, vérificatrice générale 

Richard Smith, vérificateur général adjoint 

John Wiersema, sous-vérificateur général 

04/04/2005 26 
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DEMANDE DE RÉPONSE DU GOUVERNEMENT 

Conformément à l’article 109 du Règlement, le Comité demande au gouvernement 
de déposer une réponse globale au rapport. 

Un exemplaire des Procès-verbaux pertinents (réunions n  26 et 40 incluant le 
présent rapport

o

) est déposé. 

Respectueusement soumis, 

 

Le président 
John Williams, député 

 7

http://www.parl.gc.ca/committee/CommitteeList.aspx?Lang=2&PARLSES=381&JNT=0&SELID=e21_&COM=8989
http://www.parl.gc.ca/committee/CommitteeList.aspx?Lang=2&PARLSES=381&JNT=0&SELID=e21_&COM=8989


 



PROCÈS-VERBAL 

Le mercredi 1 juin 2005 
(Séance n  40o ) 

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à huis clos à 15 h 32, 
dans la pièce 237-C de l’édifice du Centre, sous la présidence de John Williams, 
président. 

Membres du Comité présents : Dean Allison, Gary Carr, David Christopherson, 
Brian Fitzpatrick, Sébastien Gagnon, Mark Holland, Daryl Kramp, l’hon. Shawn Murphy, 
Benoît Sauvageau, John Williams et Borys Wrzesnewskyj. 

Membre substitut présent : L’hon. Robert Thibault pour L’hon. Walt Lastewka. 

Aussi présent : Bibliothèque du Parlement : Brian O’Neal, analyste. 

Conformément à l’article 81(7) du Règlement, le Comité reprend l’étude du Rapport sur 
les plans et priorités 2005-2006 du Bureau du vérificateur général du Canada. 

Le Comité entreprend l’étude d'une ébauche de rapport. 

Il est convenu, — Que le Comité adopte l’ébauche de rapport comme le rapport du 
Comité à la Chambre. 

Il est convenu, — Que, conformément à l’article 109 du Règlement, le Comité demande 
au gouvernement de déposer une réponse globale au rapport. 

Il est convenu, — Que, dans la mesure où cela ne modifie pas le contenu du rapport, le 
président, le greffier et les analystes soient autorisés à apporter au rapport les 
modifications jugées nécessaires (erreurs de grammaire et de style). 

Il est convenu, — Que le président présente le rapport à la Chambre dès que possible 
après l’expiration de la période de révision de quarante-huit (48) heures. 

Il est convenu, — Que le greffier et les analystes émettent, en accord avec le président, 
un communiqué. 

Conformément à l’article 108(3)g) du Règlement, le Comité reprend l’étude du 
chapitre 1, La sécurité des technologies de l’information du Rapport de février 2005 du 
vérificateur général du Canada renvoyé au Comité le 15 février 2005. 

Le Comité entreprend l’étude d’une ébauche de rapport. 

Il est convenu, — Que le Comité adopte l’ébauche de rapport comme le rapport du 
Comité à la Chambre. 
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Il est convenu, — Que, conformément à l’article 109 du Règlement, le Comité demande 
au gouvernement de déposer une réponse globale au rapport. 

Il est convenu, — Que, dans la mesure où cela ne modifie pas le contenu du rapport, le 
président, le greffier et les analystes soient autorisés à apporter au rapport les 
modifications jugées nécessaires (erreurs de grammaire et de style). 

Il est convenu, — Que le président présente le rapport à la Chambre dès que possible 
après l’expiration de la période de révision de quarante-huit (48) heures. 

Il est convenu, — Que le greffier et les analystes émettent, en accord avec le président, 
un communiqué. 

À 16 h 43, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de la présidence. 

La greffière du Comité 
 

Elizabeth B. Kingston 
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